
Letrte au prefet 2 novembre 2023-11-02 

Monsieur le Préfet de La Réunion, 

Les villages de la commune du Tampon sont de nouveau sous la menace d’un projet de destruction 

massive de leur cadre naturel et des écosystèmes fragiles qu’il abrite. 

 Après l’épisode de la retenue collinaire dite du Piton Sahales à Bourg Murat, où se déroule à l’heure 

actuelle avec votre autorisation, un ignoble chantier pour creuser un trou qui ne servira à rien, en 

plein milieu d’habitations, de centres de formation, d’hôtels, de restaurants et de commerces de 

proximité, - il faudrait que vous vous déplaciez sur place pour vous en rendre compte - ; 

Après la tentative de transformation de ce même bourg paisible en un parc d’attractions, sans utilité 

collective mais écocide et dispendieux, projet dit du « Parc du Volcan » pour lequel nous sommes dans 

l’attente de votre arrêté qui n’autorisera pas – nous l’espérons vivement - les aménagements 

nuisibles à tous points de vue et que Domoun la Plaine n’a eu de cesse de contester auprès de vous ; 

Voilà que c’est Grand Bassin qui est devenu la cible d’un prétendu développement de tourisme de 

masse. 

  

Il s’agirait ni plus ni moins, après avoir saccagé par un immonde parking l’environnement se trouvant 

aux abords qui surplombent la vallée, d’implanter un téléphérique, un moyen de transport public, à la 

place du monte-charge qui approvisionne à l’heure actuelle en marchandises le village de Grand 

Bassin. Le prétexte de s’occuper des personnes à mobilité réduite pour les transporter en bas ne tient 

pas la route, si vous nous permettiez l’expression. Car arrivées en bas, ces personnes n’auraient pas 

d’autres solutions que de remonter immédiatement. A moins que la prochaine étape de ce projet à 

tiroirs soit de bétonner toute la vallée du Bras de Ste Suzanne pour y faire déferler les touristes de 

masse ? Vous comprendrez facilement que nous ne croyons pas un mot de la communication de ce 

maire. 

 Cependant, lors d’un récent conseil municipal, il a fait voter un budget pharaonique pour 

l’installation de ce téléphérique. Dans le même temps, aucune de nos demandes d’informations sur la 

procédure mise en œuvre pour la consultation du public, des citoyens de cette Commune et ne serait-

ce que les habitants directement concernés de Grand Bassin, n’a obtenu un début de réponse de la 

part de notre Mairie. L’équipe municipale méprise encore une fois la population comme il ne saurait 

être permis dans une démocratie. 

 Aussi nous tournons-nous vers vous, en espérant que le représentant de l’Etat ne saurait refuser de 

donner les informations que les citoyens peuvent attendre de façon tout à fait légitime : 

1. Est-ce que ce projet de téléphérique fera l’objet d’une autorisation préalable de l’autorité 

environnementale ? 

2. Est-ce que la CDPENAF sera également consultée ? 

3. Qu’en pense la SEOR ? 

4. Est-ce que les citoyens seront consultés pour donner leur avis dans le cadre d’une enquête 

publique ? 

  

Vous remerciant d’avance, 

 Veuillez accepter, Monsieur le Préfet, nos salutations respectueuses.  



  

Pour Domoun la Plaine,                                                                               Pour Zago d’Bassin, 

  

  

Gilbert La Porte                                                                                              Florent Turpin 

Tél : 0692 617 314                                                                                         Tél : 0692 006 564 

Gilbert.la-porte@orange.fr                                                                       zargodbassin974@gmail.com 
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